
Politique sur le Comité Accès à la justice  

Article 1  

Mission du comité 

Le Comité Accès à la justice est responsable de la promotion de l’accès à la justice au sein de 
la Faculté de droit. 

Il a notamment la tâche de : 

(i)​ assurer la pérennité de l’implication des membres dans des organismes promouvant 
l’accès à la justice;  

(ii)​ contribuer à l’organisation des activités organisées par des organismes promouvant 
l’accès à la justice. Ces activités doivent être à l’avantage général de l’A.G.E.D.; 

(iii)​ organiser des activités de sensibilisation relativement à l’accès à la justice.  

 

Article 2 

Composition du comité 

Le Comité Accès à la justice est formé des postes suivants :  

(i)​ une personne représentante du Conseil exécutif de l’Association;   

(ii)​ une Coordination des activités du Comité; 

(iii)​ une personne Responsable aux relations avec les organismes d’accès à la justice; 

(iv)​ une personne Responsable aux communications;  

(v)​ une personne membre de première année 


